
 

FICHE INDIVIDUELLE D’INSCRIPTION  
A LA PLONGEE JEUNE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
PIECES à FOURNIR, en totalité dans un délai de 15 jours. 

1 – CERTIFICAT MÉDICAL de non contre indication à la pratique de la plongée établi par un 
médecin fédéral. Vous devez en fournir une photocopie au club et vous conservez 
l’original dans votre carnet de plongée. 

2 – Le MONTANT DE LA COTISATION annuelle en chèque à l’ordre du CHAN 

3  – AUTORISATION PARENTALE ci-dessous complétée. 

Le conseil d’administration, vous rappelle qu’en dehors des compétitions ou des sorties 
organisées par le club, la responsabilité du CHAN pour les adhérents mineurs 
commence et se termine dès l’entrée et dès la sortie de la piscine municipale de 
Honfleur. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cotisation  Licence  Nom émetteur  total  

 

Nom et prénom du jeune : …………………….. ………………………………………. 

Nom des parents si différent : ……………………………………………………………. 

Date et lieu de naissance : ……………………………………………………………….. 

Téléphone domicile : ……………………….. Tél. portable : ………………………………. 

Adresse email : ………………………………………..@……………………………… 

Adresse : …………………………………………………………………………………………. 

Code Postal : …………………… Ville : …………………………………….. 

Autorisation Parentale 

M. Mme …………………………………………………………………… 

autorisent leur enfant ……………………………………………………. 

à pratiquer les activités du C.H.A.N. en piscine, à l’extérieur et/ou en milieu 
naturel. 

Honfleur, le ………………………….. 

Signature du responsable légal 


